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Communauté
de Communes

Les éducatrices de jeunes enfants et animatrices de la Halte-Garderie
 vous accueillent

Halte Garderie Les Frimoussets
1 Rue Jean Moulin
27600 GAILLON

Tél : 02 32 52 92 01
E-mail : hg.lesfrimoussets@cegetel.fr

Ouverture 
Du lundi au vendredi 

De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Fermeture le mercredi matin

Contacter la Halte-Garderie pour de plus amples renseignements

La Halte-Garderie Les Frimoussets est un service que vous propose 
la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 

en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales.
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Communauté
de Communes

Communauté de Communes
Eure Madrie Seine
Place du Souvenir Français
BP 20
27940 AUBEVOYE
02.32.53.87.00
www.cc-euremadrieseine.fr

Venezà laHalte-Garderie
Les Frimoussets



Parents et Futurs parents
La Halte-Garderie vous permet :

• La liberté de pratiquer une activité pour soi,

• Le choix du mode de garde de complément 
ou de dépannage,

• La faculté de faire ses courses, de remplir 
des tâches administratives et de prendre ses 
rendez-vous en toute tranquillité,

•  Une adaptation progressive et individualisée 
pour une séparation parents-enfant tout en 
douceur,

Un  Lieu       

   Unique

La Halte-Garderie c’est :

• Un lieu d’éveil par le jeu 
et de socialisation par la 
rencontre avec d’autres 
enfants et adultes en 
respectant le rythme 
individuel et la personnalité 
de votre enfant,

•  Un large éventail d’activités pédagogiques 
pour les petits comme pour les grands.

•  Un partenariat avec l’Ecole des Tourterelles 
avant l’entrée en maternelle,

•  Un lieu convivial comprenant:
 • un jardin, 
 • une salle de motricité,
 • une piscine à balles,
 • une salle de peinture....

Jeunes      
  Enfants

La Halte-Garderie  :

• Accueille 18 enfants.
Selon la disponibilité, l’accueil se fait deux 
demi-journées par semaine et par enfant (dont 
1 l’après-midi),
Ouvert à tous publics,

• Calcule des tarifs selon le quotient familial (en 
fonction des revenus et du nombre d’enfants 
à charge).

•  Permet un apprentissage des règles de vie 
différentes avec des repères sécurisants,

• Permet un encadrement par des 
professionnels de la petite enfance.

de 3 mois à 6 ans


